
 

 

RÉSOLUTION  
 

 
CENT QUATRE-VINGTUNIÈME RÉUNION DU CONSEIL DE MODULE 

Tenue par vidéoconférence le 26 janvier 2021 à compter de 9 h 30, par vidéoconférence 

 
181-MSI-260121-02 
 
ADOPTION D’UN RÈGLEMENT SPÉCIFIQUE AU MODULE DES SCIENCES INFIRMIÈRES COMPLÉMENTAIRES 
AU RÉGIME D’ÉTUDE DE PREMIER CYCLE POUR LE BACCALAURÉAT EN SCIENCES INFIRMIÈRES AU 
CHEMINEMENT DEC BAC – 7455 ET LE BACCALAURÉAT EN SCIENCES INFIRMIÈRES DE LA FORMATION 
INITIALE - 7456 
 
CONSIDÉRANT les résolutions 133-SCE-295 de la sous-commission des études d’octobre 2020 et 375-CE-
2342 de la commission des études de novembre 2020 recommandant l’acceptation sans modifications du 
rapport d’évaluation des programmes en sciences infirmières renouvelés (7456-7455);  
 
CONSIDÉRANT que l’Université du Québec en Outaouais souhaite maintenir la qualité de ses programmes 
de baccalauréat en sciences infirmières (formation initiale-7456 et du cheminement DEC BAC – 7455) ; 
 
CONSIDÉRANT l’absence de règlements spécifiques au module des sciences infirmières complémentaires 
au régime d’étude de premier cycle pour les programmes (7455 et 7456) de baccalauréat en sciences 
infirmières  
 
CONSIDÉRANT l’importance d’assurer l’encadrement sécuritaire des stages dans les programmes (7455 et 
7456) de baccalauréat en sciences infirmières; 
 
CONSIDÉRANT que les étudiantes doivent maîtriser toutes les notions spécifiques liées à la pratique 
clinique de stage et l’importance d’offrir des soins sécuritaires et de qualité à la population. 
 
ATTENDU les discussions en séances; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Dominique Therrien 
APPUYÉE PAR : Julie Allard 
 
ET RÉSOLU 
D’approuver les règlements spécifiques au module des sciences infirmières complémentaires au régime 
d’étude de premier cycle pour les programmes (7455 et 7456) de baccalauréat en sciences infirmières afin 
d’encadrer les stages cliniques ET d’assurer la qualité et la sécurité des soins lors de la formation pratique. 
Ce nouveau règlement modulaire sera effectif lors de la mise œuvre des programmes renouvelés. 
  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
_______________________________ 
Sylvain Brousseau inf., Ph. D.   
Module des sciences infirmières  


